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JusquJusqu’à’à prpréésent, seule la phase dsent, seule la phase d’’urgence est prise en compte dans urgence est prise en compte dans 
ll’’organisation des pouvoirs publics, notamment au travers : organisation des pouvoirs publics, notamment au travers : 



 
de la directive interministde la directive interministéérielle du 7 avril 2005rielle du 7 avril 2005



 
du PPI ddu PPI dééclinclinéé par une prpar une prééfecture ayant sur son territoire un parc fecture ayant sur son territoire un parc 
nuclnuclééaire. aire. 



 
du plan ORSECdu plan ORSEC--TMR (organisation des secours en cas dTMR (organisation des secours en cas d’’accident accident 
de transport nuclde transport nuclééaire) dans le cas daire) dans le cas d’’une prune prééfecture non nuclfecture non nuclééaireaire



 

La phase dLa phase d’’urgence se termine (levurgence se termine (levéée du PPI) de du PPI) dèès que ls que l’’installation installation àà 
ll’’origine de lorigine de l’’accident est ramenaccident est ramenéée e àà un un éétat stat sûûr ne risquant pas de r ne risquant pas de 
produire de nouveaux rejets radioactifs dans lproduire de nouveaux rejets radioactifs dans l’’environnement par la environnement par la 
suite.suite.

1 – Gestion de l’événement
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Sur la base des  lignes directrices proposSur la base des  lignes directrices proposéées par le CODIRes par le CODIR--PA deux PA deux 
phases sont proposphases sont proposéées pour la gestion post es pour la gestion post éévvéénementiellenementielle ::



 
une phase de transition (semaines/mois) avec lune phase de transition (semaines/mois) avec l’’application dapplication d’’un un 
plan de gestion de la phase de transition prplan de gestion de la phase de transition prééalablement alablement éélaborlaboréé 
par les acteurs concernpar les acteurs concernéés, au stade de la planification locale, en s, au stade de la planification locale, en 
vue de gvue de géérer :rer :

•• les contaminations environnementales ;les contaminations environnementales ;
•• les denrles denréées alimentaires ;es alimentaires ;
•• le nettoyage des zones contaminle nettoyage des zones contaminéées ;es ;
•• le recensement des populations, etc. ;le recensement des populations, etc. ;
•• la prla prééparation des actions paration des actions àà long terme. long terme. 



 
une phase de gestion des consune phase de gestion des consééquences quences àà long terme long terme 
(mois/ann(mois/annéées) qui concernera les) qui concernera l’’application dapplication d’’un plan de gestion un plan de gestion 
des consdes consééquences quences àà long terme de llong terme de l’é’évvéénement, nement, éélaborlaboréé par par 
ll’’ensemble des acteurs concernensemble des acteurs concernéés, pour la planification locale.s, pour la planification locale.

1 – Gestion de l’événement (suite)
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En cas dEn cas d’é’évvèènement nuclnement nuclééaire ou radiologique (accident ou acte aire ou radiologique (accident ou acte 
malveillant), de multiples  actions spmalveillant), de multiples  actions spéécifiques sont cifiques sont àà mettre en mettre en 
œœuvre qui passe par :uvre qui passe par :



 
ll’é’éloignement loignement ééventuel des populations rventuel des populations réésidant dans des zones sidant dans des zones 
particuliparticulièèrement contaminrement contaminéées ;es ;



 
la restriction de consommation de denrla restriction de consommation de denréées alimentaires ;es alimentaires ;



 
le nettoyage des zones contaminle nettoyage des zones contaminéées ;es ;



 
la gestion des dla gestion des dééchets, etc. chets, etc. 



 

Viennent ensuite la prise en compte de lViennent ensuite la prise en compte de l’’impact sur limpact sur l’é’économie conomie 
rréégionale (voire nationale) gionale (voire nationale) àà plus ou moins long terme et de plus ou moins long terme et de 
ll’’indemnisation, ainsi que la mise en indemnisation, ainsi que la mise en œœuvre duvre d’’une gestion sur le long une gestion sur le long 
terme des consterme des consééquences de lquences de l’é’évvéénement.nement.

2 – Accident / acte de malveillance nucléaire ou radiologique

Spécificités
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La direction politique et stratLa direction politique et stratéégique de la rgique de la rééponse aux crises ponse aux crises 
majeures  relmajeures  relèève du Prve du Préésident de la Rsident de la Réépublique et du Premier publique et du Premier 
ministre qui :ministre qui :



 
assurent lassurent l’’impulsion et la prise de dimpulsion et la prise de déécisions politiques ;cisions politiques ;



 
ss’’appuient sur des moyens de commandement adaptappuient sur des moyens de commandement adaptéés s àà des des 
crises majeures ;crises majeures ;



 
ss’’informent en temps rinforment en temps rééel du del du dééroulement de la crise pour piloter roulement de la crise pour piloter 
la communication gouvernementale (Cf. Livre blanc sur la la communication gouvernementale (Cf. Livre blanc sur la 
ddééfense et la sfense et la séécuritcuritéé nationale, p.192).nationale, p.192).



 

De nombreux textes officiels traitent de lDe nombreux textes officiels traitent de l’’organisation des pouvoirs organisation des pouvoirs 
publics en situation dpublics en situation d’’urgence nuclurgence nuclééaire. aire. 

3 – Organisation des pouvoirs publics en phase d’urgence
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Au niveau gouvernemental (en vertu de lAu niveau gouvernemental (en vertu de l’’article 21 de la Constitution :article 21 de la Constitution :



 
le Premier ministre dirige lle Premier ministre dirige l’’action du gouvernement ;action du gouvernement ;



 
le ministre de lle ministre de l’’intintéérieur par drieur par déélléégation peut assurer la conduite gation peut assurer la conduite 
opopéérationnelle de cette action gouvernementale ainsi que la rationnelle de cette action gouvernementale ainsi que la 
coordination des services concerncoordination des services concernéés. Sauf rares exceptions, ce s. Sauf rares exceptions, ce 
sera le ministre de lsera le ministre de l’’intintéérieur qui sera en charge de la conduite rieur qui sera en charge de la conduite 
opopéérationnelle de la crise ;rationnelle de la crise ;



 
le ministre de la dle ministre de la dééfense ou le ministre des affaires fense ou le ministre des affaires éétrangtrangèères res 
assureraient le pilotage de la crise pour les domaines les assureraient le pilotage de la crise pour les domaines les 
concernant.concernant.

3 – Organisation des pouvoirs publics en phase d’urgence (suite)
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Au niveau local :Au niveau local :



 

le prle prééfet est directeur des opfet est directeur des opéérations de secours, qui prend en charge la rations de secours, qui prend en charge la 
gestion de la situation dgestion de la situation d’’urgence. Cette situation est durgence. Cette situation est dééclinclinéée au niveau de e au niveau de 
la zone de dla zone de dééfense, de la rfense, de la réégion et de la prgion et de la prééfecture du dfecture du déépartement partement 
concernconcernéé ;;



 

le prle prééfet peut dfet peut dééclencher le plan particulier dclencher le plan particulier d’’intervention (PPI) associintervention (PPI) associéé àà 
ll’’installation ou au site nuclinstallation ou au site nuclééaire accidentaire accidentéé..

3 – Organisation des pouvoirs publics en phase d’urgence (suite)
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LL’’organisation des pouvoirs publics sera liorganisation des pouvoirs publics sera liéée au degre au degréé de gravitde gravitéé de de 
ll’é’évvéénement et dnement et dééployployéée en conse en consééquence au cours de la phase de quence au cours de la phase de 
transition.transition.



 

Typologie de la gravitTypologie de la gravitéé de lde l’’accident ;accident ;


 

Fonction Fonction àà assurer ;assurer ;


 

Coordination interministCoordination interministéérielle durant les phases de transition et de long rielle durant les phases de transition et de long 
terme ;terme ;



 

DDééllééguguéé interministinterministéériel ;riel ;


 

MinistMinistèère dre déédidiéé ;;


 

CICNR ;CICNR ;


 

Suivi du programme au niveau du Premier ministre.Suivi du programme au niveau du Premier ministre.

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Typologie de la gravitTypologie de la gravitéé de lde l’’accident :accident :



 
DDèès la fin de la phase ds la fin de la phase d’’urgence, les structures mises en place lors urgence, les structures mises en place lors 
de cette phase (CIC et CICNR) seraient maintenues jusqude cette phase (CIC et CICNR) seraient maintenues jusqu’à’à ce que ce que 
ll’’ampleur de lampleur de l’’accident soit estimaccident soit estiméée. e. 



 
La rLa rééponse des pouvoirs publics sera proportionnelle ponse des pouvoirs publics sera proportionnelle àà 
ll’’importance de limportance de l’’accident. accident. 

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Fonctions Fonctions àà assurer :assurer :



 
protection radiologique ;protection radiologique ;



 
information et recensement ;information et recensement ;



 
suivi sanitaire ;suivi sanitaire ;



 
relogement relogement ééventuel ;ventuel ;



 
nettoyage des zones contaminnettoyage des zones contaminéées et gestion des des et gestion des dééchets ;chets ;



 
ravitaillement et prravitaillement et préécautions alimentaires ; cautions alimentaires ; 



 
suivi suivi ééconomique ;conomique ;



 
impact psychologique et sociimpact psychologique et sociéétal ;tal ;



 
mise en mise en œœuvre de luvre de l’’indemnisation.indemnisation.



 

Les diffLes difféérentes institutions peuvent rrentes institutions peuvent réépondre pondre àà ces fonctions. Dans le ces fonctions. Dans le 
cas dcas d’’un accident frontalier, la France devra fournir les informationsun accident frontalier, la France devra fournir les informations 
disponibles sur ldisponibles sur l’’accident et les rejets et proposer les moyens accident et les rejets et proposer les moyens 
techniques et humains en tant que de besoin.techniques et humains en tant que de besoin.

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Coordination interministCoordination interministéérielle durant les phases de transition et de rielle durant les phases de transition et de 
long terme :long terme :



 
DDééllééguguéé interministinterministéériel pour la gestion des consriel pour la gestion des consééquences quences àà long long 
terme de lterme de l’’accident nuclaccident nuclééaire : aire : 

oo fonction reconnue et fonction reconnue et ééprouvprouvéée, pouvant être maintenue e, pouvant être maintenue 
pendant plusieurs annpendant plusieurs annéées. es. 

oo la CIC activla CIC activéée lors de la phase de lors de la phase d’’urgence pourrait en phase de urgence pourrait en phase de 
transition, stransition, s’’effacer au profit du deffacer au profit du dééllééguguéé interministinterministéériel riel 
((ééquipe semblable quipe semblable àà la CIC).la CIC).

oo Le premier ministre pourrait ainsi prLe premier ministre pourrait ainsi préésenter un dsenter un déécret de cret de 
crcrééation dation d’’une fonction de dune fonction de dééllééguguéé interministinterministéériel.riel.

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Coordination interministCoordination interministéérielle durant les phases de transition et de rielle durant les phases de transition et de 
long terme :long terme :



 
MinistMinistèère dre déédidiéé ::

oo Solution envisageable dans le cas dSolution envisageable dans le cas d’’un accident grave. Solution un accident grave. Solution 
ddééjjàà mise en application. Ministmise en application. Ministèère des rapatrire des rapatriéés (1962s (1962--1964),   1964),   
MinistMinistèère des anciens combattants (1946).re des anciens combattants (1946).



 
CICNRCICNR

oo RRééunions maintenues jusquunions maintenues jusqu’à’à ce que le CICNR approuve le ce que le CICNR approuve le 
programme de gestion des consprogramme de gestion des consééquences quences àà long terme de long terme de 
ll’’accident. CICNR pourrait être laccident. CICNR pourrait être l’’outil de coordination outil de coordination 
gouvernemental jusqugouvernemental jusqu’à’à la nomination dla nomination d’’un dun dééllééguguéé 
interministinterministéériel. Secrriel. Secréétariat du CICNR est assurtariat du CICNR est assuréé par le SGDSN.par le SGDSN.

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Coordination interministCoordination interministéérielle durant les phases de transition et de rielle durant les phases de transition et de 
long terme :long terme :



 
Suivi du programme au niveau du Premier ministreSuivi du programme au niveau du Premier ministre

Le Premier ministre serait informLe Premier ministre serait informéé de la gestion postde la gestion post-- 
éévvéénementielle, suivant le dispositif mis en place pour nementielle, suivant le dispositif mis en place pour  
ll’’organisation des pouvoirs publics, par le : organisation des pouvoirs publics, par le : 

oo CICNR via le secrCICNR via le secréétaire gtaire géénnééral de la dral de la dééfense et de la sfense et de la séécuritcuritéé 
nationale (accident de faible importance) ; nationale (accident de faible importance) ; 

oo ddééllééguguéé interministinterministéériel (accident de gravitriel (accident de gravitéé moyenne) ;moyenne) ;

oo ministre spministre spéécifiquement nommcifiquement nomméé (accident grave).(accident grave).

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Programme de gestion des consProgramme de gestion des consééquences quences àà long terme de llong terme de l’’accident :accident :

La rLa réédaction du programme de gestion des consdaction du programme de gestion des consééquences quences àà long long 
terme de lterme de l’’accident se fera pendant la phase de transition en accident se fera pendant la phase de transition en 
ss’’appuyant sur le guide local de gestion de la phase de transitionappuyant sur le guide local de gestion de la phase de transition éétabli tabli 
au stade de la planification par les acteurs du territoire affecau stade de la planification par les acteurs du territoire affecttéé par par 
ll’’accident.accident.



 
Mise en Mise en œœuvre du programme / structures au niveau localuvre du programme / structures au niveau local

LL’’application du programme de gestion de la phase de transition application du programme de gestion de la phase de transition 
nnéécessitera de faire cessitera de faire éévoluer les structures existant voluer les structures existant àà la prla prééfecture fecture 
pendant la phase dpendant la phase d’’urgence. urgence. 

Mise en Mise en œœuvre du programme par de nouvelles structuresuvre du programme par de nouvelles structures au au 
niveau national : lniveau national : l’’exemple de lexemple de l’é’établissement publictablissement public

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme (suite)
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Rôle des organismes, agences et instituts permanents :Rôle des organismes, agences et instituts permanents :



 
AutoritAutoritéé de sde sûûretretéé nuclnuclééaire (ASN)aire (ASN)



 
AutoritAutoritéé de sde sûûretretéé nuclnuclééaire de daire de dééfense (ASND)fense (ASND)



 
Mission de sMission de sûûretretéé nuclnuclééaire et radiologique (MSNR)aire et radiologique (MSNR)



 
Institut de radioprotection et de sInstitut de radioprotection et de sûûretretéé nuclnuclééaire (IRSN)aire (IRSN)



 
Institut de veille sanitaire (Institut de veille sanitaire (InVSInVS))



 
Agence franAgence franççaise de saise de séécuritcuritéé sanitaire des aliments (AFSSA)sanitaire des aliments (AFSSA)



 
Agence de lAgence de l’’environnement et de la maenvironnement et de la maîîtrise de ltrise de l’é’énergie (ADEME)nergie (ADEME)



 
MMééttééo Franceo France

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme
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Exploitants pouvant apporter leur concours technique (hors instaExploitants pouvant apporter leur concours technique (hors installation llation 
accidentaccidentéée) :e) :



 
Commissariat Commissariat àà ll’é’énergie atomique (CEA)nergie atomique (CEA)



 
Agence nationale pour la gestion des dAgence nationale pour la gestion des dééchets radioactifs (ANDRA)chets radioactifs (ANDRA)



 
AREVAAREVA



 
ElectricitElectricitéé de France (EDF)de France (EDF)



 
MinistMinistèère de la dre de la dééfense, en tant qufense, en tant qu’«’« exploitantexploitant »»



 
Groupe intervention robotique sur accident (INTRA)Groupe intervention robotique sur accident (INTRA)

4 – phase de transition et phase de gestion à long terme
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LL’’organisations des pouvoirs publicsorganisations des pouvoirs publics



 
Action des pouvoirs publicsAction des pouvoirs publics



 
Dispositions Dispositions àà prendre par les pouvoirs publicsprendre par les pouvoirs publics



 

Les rLes rééseaux dseaux d’’alerte internationauxalerte internationaux



 
Convention AIEAConvention AIEA



 
SystSystèème ECURIEme ECURIE



 
AmbassadesAmbassades



 

Cadre rCadre rééglementaire et rôle de lglementaire et rôle de l’’ASN en cas dASN en cas d’’accident accident àà ll’é’étrangertranger



 
Position de la DGSNR (avant loi TSN et avant crPosition de la DGSNR (avant loi TSN et avant crééation de lation de l’’ASN)ASN)



 
Position de lPosition de l’’ASNASN

5 – Action des pouvoirs publics en cas d’accident nucléaire à l’étranger
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